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que au bas du blaiîc-seing qu'ils donnent à la Maçont-

tierie atilîise, ils ajoutent dans leur illogisme: " Ce n'est

pas quc nous engaions qui que ce soit ài faire partie de la

I-raui, maçonnerie aniglaise."
Pourquoi cette restriction ?
Aussi, devant un tel p)éril, en prsec de telles manoeuvres

nîous ne s-aurions t roip féliciter notre vaillant j )uriialiste, M.

Hlacauit, de lFu-uvre lumineuse qu'il fait dans notre, pays.

Aui noma de Egieet de la Patrie, nos deux amours, nous

reinterVi>fs ce soldat du Christ, ainsi que tous les jourlauic

(lui lui prêtent leur concours.
A tous ceux qui ont des yeux pour voir, de les ouvrir.

1l n'y a qjue les hiboux qui craignent la lumière

LE BILL" U L'INSTRUCTION OBLIGATOIRE
E T

LE GOUVERNEMENT lOLN

011 sait que le '' bill '' sur l'instruction obligatoire a été

ile nlouveaui, propose à la Chambre, à Win nipeg, le 14 jan vier.
,-t que le (1-ouverliieifleut a réussi à le faire rejeter.eîî mettant

en question sa légalité, ou mieux sa "constîtutionalité
1Voulez-vous, a dit l'Ilo. Camnpbell1, procureur-général,

soulever de nouveau la question des écoles du Manitoba? Ne

>'avez-vous pas quo mou prédéesseur, l'IIon. J1. 1). Caineron,

Mncienl procureur-général sous Greenway, a déclaré lui-mnême,
Vautre jour, que les " clauses '' conceriiant t'instî uction obli-

-i1toire avaient été retranchées de la loi scolaire (le 1890, par
1 lion. Si lion lui-même ?

En efft, on1 peuit voir- ses i jitiales C S. à la înarnge du1 bill
primnitif

- Nous dev-ons louer le G-ouvernemnent 1Roblin d'avoir priïs

ette attitude qlui est une reconinaissance iîudireAie des droits,
s0olaires (les Catholiques.

La question <les écoles n'est donc pas "moite '' puisqu'elle<

atué"' le bill sur l'instructioni obligatoire au Mantitoba

-M.L'Abbé M. Lee, curé d'Oakwool, NI)., a passé quelques.

jours à l'Arcýhevêohé, il a donné le sermon à lagrn'eac
i la cathédrale.


